
Les perspectives 2021 

À chaque début d’année, le collège des bourgmestre et échevins passe traditionnellement en revue 
les projets importants des mois à venir. Il s’agit généralement de projets déjà existants et qui seront 
poursuivis mais aussi de ceux qui s’apprêtent à être lancés.   

Nous démarrons notre série avec le deuxième échevin de la ville. René Manderscheid est 
responsable des ressorts suivants : les affaires sociales et l’emploi, l’environnement et la protection 
de la nature, l’égalité des chances, l’hygiène et enfin les seniors. Nous avons discuté de ses priorités 
pour 2021.  

La solidarité à Dudelange est un maître mot. Quelles sont concrètement les actions solidaires de la 
Ville de Dudelange ? 

Pour René Manderscheid, le principe de solidarité repose sur 6 piliers : le nouveau service dédié au 
logement, la cellule logement, le service de l’emploi, l’Office social, le service à l’égalité des chances 
et le CIGL Dudelange. L’échevin se réjouit tout particulièrement de la naissance du service Logement. 
Il vient compléter la cellule logement déjà en place et a pour principale mission d’acquérir des 
logements sur le territoire de la ville et de les louer à des prix accessibles. Ce service est en pleine 
construction et devrait être mis en fonction au printemps prochain.  

« Je profite de ce contexte pour souligner que la Ville de Dudelange s’engage depuis de nombreuses 
années déjà pour le logement social », souligne René Manderscheid. De nouveaux logements sociaux 
seront bientôt disponibles dans la rue du Commerce, les prochains seront construits dans la rue Nic 
Bodry et dans le quartier Lenkeschléi. 

Quand le Pacte Climat 2.0 deviendra-t-il une réalité ? 

Le prochain Pacte Climat pour les années 2021 à 2030 sera présenté au cours de cette année. Un 
accent sera mis en particulier sur l’amélioration du cadre de travail pour les communes et plus de 
participation citoyenne. Le pacte naturel constituera un nouvel instrument du ministère de 
l’Environnement pour récompenser et encourager les communes à protéger la biodiversité et les 
ressources naturelles. Des informations plus détaillées nous parviendront dans les prochains mois.  

En 2021 entrera en application une nouvelle réglementation nationale sur les déchets, Dudelange 
devra dès lors adapter sa propre règlementation. Les poubelles de déchets ménagers ne seront à 
l’avenir plus seulement facturées selon le nombre de vidages, mais aussi en fonction de leur poids. 
L’objectif de cette mesure est d’inciter les habitants à prendre plus conscience de l’impact des 
déchets sur l’environnement et de l’importance du tri des déchets. « Il y a en effet encore de la 
marge », mentionne René Manderscheid. Actuellement, le taux de recyclage est d’environ 56%. 
L’ensemble du parc des véhicules servant au ramassage des ordures sera adapté à ces fins d’un point 
de vue technique.  

En complément de ces mesures, une grande campagne anti-littering sera lancée au printemps, qui 
sera essentiellement axée sur les mégots jetés. René Manderscheid n’a aucune compréhension pour 
ces nombreuses personnes qui continuent de jeter leur mégot sur la voie publique, alors que depuis 
plusieurs mois déjà, de grands cendriers sont dispersés partout dans le centre de Dudelange. Ces 
cendriers peuvent contenir jusqu’à 800 mégots qui sont collectés et recyclés.  



Un autre projet, qui a débuté en 2017 et s’achèvera en 2022, concerne la totalité des 3 130 
lampadaires publics répartis sur le territoire de la ville. Leurs ampoules sont remplacées au fur et à 
mesure par des LED, afin d’épargner de l’énergie et de l’argent. 

Quelles sont les mesures prévues dans les domaines de l’égalité des chances et des seniors ? 

Le service à l’égalité des chances présentera prochainement son nouveau plan d’action, qui 
s’accorde au plan d’action national. Le nouveau plan s’étendra sur une durée de 5 ans. D’après 
l’échevin René Manderscheid, l’objectif de ce nouveau plan sera de mieux allier les domaines de la 
famille, des loisirs et du travail.  

Le domaine concernant les seniors lui tient particulièrement à cœur. Les moyens financiers et 
logistiques continueront d’être mis à disposition du « Club Senior », afin qu’il puisse toujours être au 
service de ses 600 membres. Les collaborateurs du « Club Senior » ont eu fort à faire pendant la 
pandémie de covid-19. « Chacun des membres a été personnellement contacté par écrit ou par 
téléphone », souligne encore René Manderscheid. Les autres services comme le « Coup de main » ou 
encore le « Recycler » du CIGL-Dudelange poursuivent également leurs missions.  

La Ville de Dudelange apporte son soutien aux personnes atteintes de démence. Que cela signifie-
t-il concrètement ? 

Un autre projet de la Ville de Dudelange concerne les personnes atteintes de démence et qui 
nécessitent d’urgence une prise en charge au sein d’une structure spécialisée. « Lorsque l’Association 
Luxembourg Alzheimer (ALA) a proposé à la Ville de Dudelange d’acquérir une chambre au sein de 
leur maison de séjour et de soins « Beim Goldknapp » à Erpeldange-sur-Sûre, nous n’avons pas eu à 
réfléchir longtemps », raconte René Manderscheid. Cette structure offre aux personnes souffrant de 
démence un environnement adapté à leurs besoins et dans lequel ils peuvent s’épanouir. La chambre 
acquise par la ville, et réservée exclusivement aux habitants de Dudelange, sera disponible en 2022, 
une fois achevé l’agrandissement de la maison de soins.  


